
 

SERVICE DES FORMATIONS 
POSTOBLIGATOIRES ET DE L'ORIENTATION 

OFFICE DES APPRENTISSAGES 

CH-2301 LA CHAUX-DE-FONDS   ESPACITÉ 1   CASE POSTALE   TÉL. 032 889 69 40   OFAP.EXAMENS@NE.CH    

 

La Chaux-de-Fonds, le 30 janvier 2026 

  CONVOCATION – Session 2026 

EXAMEN DE FIN D'APPRENTISSAGE 

HORTICULTEUR-TRICE CFC 
ORIENTATION PAYSAGISME 

Chef-expert : 

Monsieur Laurent Pitussi 
Tél : 078 621 16 08 
E-mail : l.pitussi@votrejardin.ch 
 
 
 
 
EXAMENS PRATIQUES ET CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES 

En annexe le planning des examens pratiques et connaissances 
professionnelles. 

 
 
 
CULTURE GÉNÉRALE 

L’examen de culture générale aura lieu le vendredi 29 mai 2026, selon la convocation 
qui sera adressée séparément aux candidat-e-s concerné-e-s. 
 
 
 
COMMUNICATION DES RÉSULTATS 
 
Le-la candidat-e sera informé-e de la réussite ou éventuellement de l'échec de ses examens 
au cours d'une réunion organisée par la commission chargée de la préparation et de la 
surveillance des procédures de qualification. La date et le lieu de cette séance seront 
communiqués aux candidat-e-s à l'issue des examens. Toutefois, nous signalons que cette 
communication sera faite sous toute réserve, la décision ne pouvant être définitive que 
lorsque le service des formations postobligatoires aura procédé aux différents contrôles. 

Pour les candidat-e-s neuchâtelois-es, la décision d'échec sera notifiée par lettre 
recommandée. 

La liste des candidat-e-s ayant réussi leurs examens peut être consultée sur les sites : 

Neuchâtel www.ne.ch/examens  

Jura www.jura.ch/sfo  

Berne www.osp-jb.ch 
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CEREMONIE DE REMISE DE TITRES 
 
Nous vous remercions de vous référer à la directive pour les examens de fin d’apprentissage 
qui se trouve en annexe. 
 
 
 Office des apprentissages 
 Pôle Santé – Arts – Nature  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes  

• liste des candidat-e-s 
• planning des examens  

Distribution  

• aux candidat-e-s 
• aux expert-e-s et membres de la CEFA 
• au CPNE – Pôle Terre et Nature  
• aux SFP BE – JU 


